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I. Introduction
1. Le programme nucléaire de l’Iran est l’une des questions de sécurité les plus brûlantes qui se posent à la communauté internationale et, singulièrement, aux Alliés. Outre qu’il est une source de préoccupation considérable pour les voisins les plus proches de ce pays, il sape le régime de non‑prolifération en vigueur. En outre, les autorités de Téhéran suivent dans d’autres domaines des politiques qui sont à l’origine d’un différend avec la communauté internationale. Elles entretiennent d’étroites relations avec le Hamas ou le Hezbollah et d’autres groupes encore, considérés comme des mouvements terroristes dans de nombreuses parties du monde. Par ailleurs, des organisations internationales de défense des droits de l’homme reprochent à l’Iran son médiocre bilan en la matière.

2. Or le régime iranien a su montrer parfois qu’il pouvait être, sur la scène internationale, un protagoniste doté d’un esprit constructif. Il partage avec les Alliés divers intérêts similaires : ainsi, il souhaite notamment empêcher l’Afghanistan et l’Irak de se transformer en Etats faillis. De plus, la sécurité de l’acheminement des produits énergétiques par le détroit d’Hormouz revêt pour lui une importance cruciale, dès lors qu’il tire des exportations pétrolières entre 40 et 50 % de ses revenus. Par conséquent, si nos relations actuelles avec l’Iran peuvent être qualifiées de « difficiles », la possibilité existe d’instaurer avec lui une forme de collaboration, pour autant qu’il accepte de changer de cap à certains égards.

3. Le présent rapport décrit succinctement les problèmes de sécurité les plus pressants qui se posent en ce qui concerne l’Iran. S’il se concentre, pour des raisons évidentes, sur le programme nucléaire iranien, il aborde aussi d’autres questions, dont la sécurité en Afghanistan, en Irak et dans la région avoisinante, ainsi que le terrorisme international. Le rapporteur estime que les Alliés doivent bâtir un solide consensus, entre eux comme avec leurs partenaires, autour de la façon d’encourager l’Iran à devenir un acteur d’envergure internationale et d’apporter sa contribution à la sécurité régionale et mondiale. Il suggère à cet effet que l’OTAN serve de forum pour l’élaboration et l’adoption d’un ordre du jour politique commun.

II. LE programme NUCLEAIRE IRANIEN

4. Bien que la mise en chantier du programme nucléaire de l’Iran remonte aux années 60, la communauté internationale a commencé à y prêter beaucoup plus d’attention après qu’un groupe dissident iranien eut contribué à révéler l’existence d’activités non déclarées d’enrichissement d’uranium dans les installations nucléaires de Natanz et d’Arak, en août 2002. Rejetant les allégations selon lesquelles il œuvrait clandestinement à l’élaboration d’armes nucléaires, Téhéran a affirmé que la technologie nucléaire sur laquelle il travaillait avait des applications purement civiles. De hauts responsables ont fait valoir que le pays avait besoin de l’énergie nucléaire pour pallier l’amenuisement d’autres sources énergétiques et qu’il avait le droit, en vertu du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), d’accéder aux connaissances requises pour maîtriser l’intégralité du cycle du combustible. Il n’empêche que la politique nucléaire de l’Iran suscite de grandes inquiétudes, et ce pour plusieurs raisons.
5. En premier lieu, cette politique ne correspond pas aux besoins énergétiques du pays : l’unique centrale nucléaire iranienne sera alimentée par du combustible russe. A supposer qu’il en construise beaucoup d’autres, l’Iran pourrait acquérir sur le marché international plus de combustible qu’il ne lui en faudrait – et à bien moindre coût par comparaison à celui d’un programme d’enrichissement sur place. Il est douteux que ses gisements d’uranium naturel suffisent jamais à assurer l’autonomie de celui-ci en énergie nucléaire civile ; en revanche, leur taille permet certainement l’obtention d’assez d’uranium enrichi de qualité nucléaire pour équiper un arsenal de bonne taille. Téhéran affirme que son programme nucléaire est exclusivement destiné à la production d’électricité.

6. Deuxièmement, les autorités iraniennes ne sont pas franches : elles n’ont cessé de dissimuler des éléments cruciaux de leur programme nucléaire et n’ont admis la réalité qu’une fois confrontées à l’évidence. De plus, elles ont bénéficié des services du réseau de prolifération d’Abdoul Qadeer Kahn, qui s’est spécialisé dans la fourniture clandestine de technologies, de matériel et de savoir-faire nucléaires à la Libye, la Corée du Nord, etc. Autre exemple : elles ont camouflé leurs installations d’enrichissement par centrifugation en « centre agricole », et ce n’est que forcées et contraintes qu’elles ont reconnu, en octobre 2003, s’être livrées précédemment à des activités d’enrichissement d’uranium. De la même manière, elles n’ont admis avoir fourni des informations erronées sur l’importation de pièces de centrifugeuses perfectionnées qu’après que les preuves de leurs mensonges eurent été réunies. Aujourd’hui, trois ans après la découverte de leur programme non déclaré, l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) n’a toujours pas pu vérifier leurs déclarations quant au caractère exclusivement pacifique de ce dernier.

7. Pour éviter une crise internationale au sujet de ce programme, les UE-3 (France, Allemagne et Royaume-Uni) avaient engagé avec l’Iran une discussion qui avait débouché sur la signature d’accords en 2003, puis en novembre 2004. Soucieux d’amener Téhéran à renoncer aux volets du programme susceptibles d’être utilisés à des fins militaires, les UE-3 lui avaient proposé diverses mesures d’incitation : coopération dans le nucléaire civil, collaboration technologique et économique, engagements fermes sur le plan de la sécurité. En échange, l’Iran leur avait promis d’instaurer un moratoire pour toutes les activités de conversion et d’enrichissement pendant la durée des négociations.

8. Toutefois, ces négociations avaient capoté en janvier, après que les Iraniens eurent levé ce moratoire. Dans une résolution de septembre 2005, le Bureau des gouverneurs de l’AIEA a déclaré que Téhéran avait contrevenu aux obligations que lui imposait son accord de garanties, mais il a différé la prise d’une décision quant à une saisine du Conseil de sécurité de l’ONU. Début février, le même Bureau a approuvé une résolution qui soumettait le cas de l’Iran au Conseil de sécurité pour suite à donner mais, sur proposition de la Russie et de la Chine, toute action de l’ONU a été reportée d’un mois. Constatant une « absence de confiance » dans les intentions de l’Iran, situation due aux multiples transgressions et défauts d’application imputables à ce pays concernant l’accord de garanties TNP, le Bureau demandait aux autorités iraniennes de rétablir la suspension complète et durable de toutes les activités liées à l’enrichissement et de retraitement, y compris des activités de recherche-développement. Il les invitait aussi à reconsidérer la construction d’un réacteur de recherche modéré par eau lourde et à ratifier rapidement et appliquer totalement le protocole additionnel.

9. Au moment de la rédaction du présent rapport, le régime iranien soufflait le chaud et le froid dans ses relations avec la communauté internationale. D’une part, il a passé outre les appels à un arrêt de son programme nucléaire : il a rejeté la résolution 1696 du Conseil de sécurité des Nations Unies (qui exigeait de lui, sous peine de sanctions, la suspension de toutes ses activités d’enrichissement et de retraitement pour le 31 août), excipant de son droit de mener de telles activités et ajoutant qu’il n’était pas disposé à les suspendre avant le début des négociations. Il a également opposé une fin de non-recevoir aux mesures d’incitation que lui avait proposées le P 5+1 (autrement dit, les cinq membres permanents du Conseil de sécurité et l’Allemagne). Bien plutôt, le président Mahmoud Ahmadinejad a officiellement inauguré une centrale de production d’eau lourde à Arak, le 26 août. Il a déclaré qu’il acceptait d’ouvrir des négociations sur le programme nucléaire de son pays mais qu’il n’entendait pas suspendre les activités d’enrichissement d’uranium au préalable, comme l’exigeaient les pays siégeant au Conseil de sécurité. D’autre part, les autorités de Téhéran ont quelque peu assoupli leur position sur lesdites activités en faisant savoir qu’elles étaient prêtes à les suspendre de leur propre initiative pendant deux mois. Le rapport que l’AIEA a remis au Conseil de sécurité le 31 août établissait que l’Iran n’avait pas satisfait aux exigences de ce dernier mais que les activités d’enrichissement se déroulaient à un rythme plus lent que ne l’avaient prévu les experts de l’Agence. Le Conseil de sécurité devra maintenant décider de l’attitude qu’il convient d’adopter.

III. LES Consequences d’UNE EVENTUELLE ACCESSION DE L’Iran AU STATUT DE PUISSANCE NUCLEAIRE  

10. Il est difficile d’évaluer les répercussions d’une éventuelle transformation de l’Iran en Etat doté de l’arme nucléaire. L’accumulation de la quantité de matière fissile nécessaire à la fabrication d’un engin nucléaire prendrait aux Iraniens de deux à dix ans selon, respectivement, les services de renseignement israéliens et la dernière appréciation « renseignement » nationale américaine. On ne sait pas non plus avec certitude si la République islamique chercherait à se munir d’armes nucléaires ou à détenir une capacité de « constitution d’urgence » qui lui permettrait de concevoir et de produire rapidement de telles armes au cas où elle se sentirait menacée. Si elle venait à acquérir une capacité nucléaire militaire, la situation stratégique dans cette partie du monde dangereuse et instable s’en trouverait radicalement modifiée. Les scénarios ci-après sont envisageables.

11. La région, dont la sécurité est déjà précaire, connaîtrait une nouvelle poussée déstabilisatrice. Certes, les relations entre l’Irak et l’Iran se sont toujours caractérisées par un état quasi permanent de rivalité et de confrontation, mais cette dynamique était un élément crucial de la sécurité dans le Golfe. L’équilibre des forces entre les deux pays a disparu avec la chute du régime de Saddam Hussein
. Pour des raisons d’ordre stratégique, mais aussi culturel et religieux, l’Iran tentera vraisemblablement de peser plus encore sur le cours des choses en Irak, où il exerce déjà une certaine emprise par l’intermédiaire d’un activiste puissant, l’imam Moqtada al-Sadr, et du Conseil suprême de la révolution islamique en Irak (CSRII). S’il se dotait de l’arme nucléaire, il pourrait exercer une influence encore accrue sur son voisin. En conséquence, les membres du Conseil de coopération du Golfe – au nombre desquels figurent quelques-uns des pays pétroliers les plus importants du monde – pourraient soit céder aux manœuvres d’intimidation des autorités iraniennes et accepter leur « tutelle », soit renforcer leur coopération politique et militaire, voir recourir à une aide extérieure pour contrebalancer le pouvoir de Téhéran.

12. La création d’un arsenal nucléaire iranien pourrait donner le signal de départ d’une course aux armements dans la région. Elle pourrait déboucher, notamment, sur une prolifération accrue des armes de destruction massive (ADM) ; un certain nombre de pays voisins – y compris l’Arabie saoudite, l’Egypte et la Syrie – auraient les moyens d’emboîter le pas à l’Iran. La possibilité existe aussi que ce dernier approvisionne des terroristes en armes ou en matières nucléaires. Le pire des scénarios serait que des fanatiques religieux liés à des mouvements terroristes ou que le Corps des gardiens de la révolution islamique (dits pasdaran ou « gardes républicains » - CGRI) entrent en possession d’armes atomiques. La République islamique pourrait aussi user de son arsenal nucléaire pour exercer un chantage sur les pays limitrophes ou d’autres encore. A cet égard, son programme de missiles balistiques suscite bien des inquiétudes. On estime que Téhéran possède 300 Shahab-1 et Shahab-2 à courte portée (élaborés à partir des Scud-B et des Scud-C vendus par la République populaire démocratique de Corée) et une centaine de Shahab-3 à moyenne portée (version iranienne du No Dong nord-coréen). Le pays poursuit ses recherches en vue d’un élargissement de la gamme de ses missiles, des missiles qui deviendraient extrêmement dangereux pour Israël et l’Europe s’ils emportaient des charges nucléaires.
13. La question d’un arsenal nucléaire iranien concerne aussi Israël et, plus généralement, les relations arabo-israéliennes. Les propos du président iranien, Mahmoud Ahmadinejad, selon qui « il faut rayer Israël de la carte », sont préoccupants et inacceptables et reflètent la propension à la confrontation qui habite le nouveau gouvernement. Si Téhéran acquérait des armes nucléaires, l’Etat hébreu, que l’on suspecte de posséder de telles armes nucléaires mais qui ne l’a jamais officiellement reconnu, perdrait sa supériorité militaire qualitative. Il pourrait troquer sa politique traditionnelle d’ambiguïté nucléaire pour une doctrine militaire fondée sur la « destruction mutuelle assurée (MAD) ». Mais, si la dissuasion a « marché » pendant la Guerre froide, on oublie trop facilement qu’« il s’en est souvent fallu d’un cheveu », et rien ne garantit qu’elle pourrait empêcher un conflit nucléaire au Proche-Orient. De surcroît, un Iran doté de l’arme atomique n’aurait pas de commune mesure avec l’Union soviétique totalitaire de l’époque. On constate aussi dans le secteur militaire une vive concurrence entre les forces armées et le Corps des gardiens de la révolution islamique. Le rôle du second (créé en 1979 par de jeunes rebelles fidèles à l’ayatollah Ruhollah Khomeini) a pris de l’ampleur. Le CGRI dispose aujourd’hui de quelque 150 000 soldats, soit un tiers environ des effectifs des forces iraniennes. Aucun signe avant-coureur n’existe à ce propos, mais l’un des dangers les plus graves serait qu’une guerre civile n’éclate et que des armes nucléaires ne tombent entre les mains d’une faction extrémiste.  

14. La pire des situations pour Israël serait que, confiants dans un « parapluie nucléaire » iranien, les pays arabes radicaux ne s’enhardissent et que même ses voisins plus modérés ne soient incités à faire preuve de plus d’agressivité. C’est pour cela qu’il est très important de tenter une nouvelle fois de régler la question israélo-palestinienne, non seulement au bénéfice du Proche-Orient, mais pour la sécurité et la stabilité du Golfe. Cependant, la victoire des islamistes du Hamas aux élections palestiniennes, à la fin du mois de janvier dernier, a creusé les différences entre Israéliens et Palestiniens. Les chances de la paix semblent encore plus ténues depuis les affrontements de cet été entre Israël et le Hezbollah. En 34 jours de combats, de 1 250 à 2 300 personnes – pour la plupart, des civils résidant au Liban – ont été tuées et de vastes pans de l’infrastructure de ce pays ont été détruits. 

IV. LA SECURITE DANS LE GOLFE

15. Les voisins immédiats de l’Iran se montrent critiques des activités nucléaires de celui-ci mais se sont abstenus jusqu’ici de l’affronter directement au sujet de son programme d’armement atomique. Le Conseil de coopération du Golfe (CCG - Arabie saoudite, Koweït, Bahreïn, Qatar, Emirats arabes unis et Oman) a suggéré à plusieurs reprises la création d’un golfe Persique exempt d’armes nucléaires, suggestion rejetée par Téhéran. D’autres problèmes viennent aggraver la tension qui marque les relations entre l’Iran et ses voisins du Golfe. Une question récurrente se pose au CCG : celle de l’occupation par les Iraniens, depuis 1970, de trois petites îles revendiquées par les EAU, à savoir, Tunb al-Koubra, Tunb as-Soughra (également connues sous le nom de Grande Tunb et de Petite Tunb) et Abou Moussa. Soulignant le rôle joué par l’Iran dans les affaires des minorités chiites à l’extérieur de ses frontières, certains de ses voisins redoutent que le régime en place à Téhéran n’exporte l’extrémisme islamique ; d’autres déplorent que la politique extérieure iranienne soit influencée par un nationalisme dont ils prétendent qu’il remonte à la Perse antique.

16. Les autorités iraniennes entretiennent également des contacts avec ce qu’elles appellent des « groupes de résistance » ou des « mouvements de libération », tels le Hezbollah ou le Hamas. Elles ne dirigent pas ces groupes ou ces mouvements et se bornent à admettre qu’elles leur apportent un soutien politique. Cependant, d’aucuns affirment qu’elles fournissent une assistance directe à des organisations terroristes opérant, par exemple, en Irak, et des responsables américains et britanniques les soupçonnent d’aider l’insurrection irakienne en autorisant le transport d’armes et de combattants à destination de ce pays. De surcroît, Londres a émis une protestation formelle auprès de Téhéran à la suite de l’emploi de bombes sophistiquées contre des soldats britanniques dans la région de Bassorah : ces bombes étaient munies de détonateurs électroniques d’un modèle semblable à ceux qui équipaient des engins explosifs fabriqués au Liban par le Hezbollah. Certains ont accusé l’Iran d’avoir attaqué et enlevé des soldats israéliens pour détourner l’attention de la communauté internationale de la controverse autour du programme nucléaire iranien. 
V. Attitude a adopter vis-a-vis de l’IRAN

17. Pour obtenir de l’Iran qu’il renonce à son programme nucléaire et suive une politique étrangère plus constructive, les initiatives diplomatiques lancées dans sa direction doivent bénéficier du soutien international le plus large et être appuyées, notamment, par la Russie et la Chine, ainsi que par l’Inde. Jusqu’ici, l’Iran a fait montre d’une grande habileté pour parer, en divisant la communauté internationale, les actions menées conjointement contre lui, et il a pu ainsi améliorer son programme d’enrichissement, tandis que les négociations se poursuivaient de manière intermittente. Il utilise l’argument légaliste pour convaincre les pays du Mouvement des non-alignés que les Etats-Unis et l’Union européenne mènent une « politique néocolonialiste » visant à le priver du droit d’enrichir de l’uranium que lui confère le TNP.

18. Toutefois, l’édification et le maintien d’un vaste front international vis-à-vis de l’Iran risquent de ne pas être chose facile. Il sera crucial d’entretenir une étroite coopération internationale avec, en particulier, les membres permanents du Conseil de sécurité de l’ONU. La Russie comme la Chine, qui ont été jadis les deux principaux partenaires de Téhéran dans le domaine de la technologie nucléaire, possèdent dans le pays des intérêts d’une importance qui va en grandissant et qui devrait s’accroître encore dans les prochaines années si l’on songe, plus spécialement, aux besoins en combustibles fossiles d’une économie chinoise en expansion rapide. Il en va de même pour l’Inde, déchirée entre ses besoins énergétiques et le « partenariat stratégique » qui la lie aux Etats-Unis.

19. L’élection de M. Ahmadinejad a certainement compliqué les relations entre l’Occident et Téhéran, lequel a adopté une rhétorique plus agressive. Les conservateurs détiennent désormais tous les leviers du pouvoir et ont véritablement neutralisé leurs opposants. Il convient de se rappeler que, malgré les changements de gouvernement, il existe aussi une continuité en Iran : l’ayatollah Ali Khamenei, guide religieux – non élu – du pays, conserve l’autorité suprême. Il faut noter par ailleurs que, si le gouvernement précédent usait d’un ton plus conciliant, c’est sous la présidence de M. Mohammed Khatami que le programme nucléaire iranien a vu son rythme s’accélérer. Dans leur majorité, les Iraniens méprisent les « ultras » au pouvoir, mais ils sont aussi favorables au maintien de ce programme, notamment parce que celui-ci est devenu une source de fierté nationale dans un pays nanti d’une longue et glorieuse histoire.

20. Pour contourner une grave crise avec l’Iran, nous devons éviter de recourir à tout discours agressif et rejeter toute notion de « changement de régime ». En fait, des pressions extérieures en faveur d’une telle démarche risqueraient de consolider le soutien audit régime. Dans son discours sur l’« état de l’Union » de 2002, M. Bush avait accusé l’Iran de former avec l’Irak et la Corée du Nord un « axe du mal ». La démarche a donné des résultats contraires à ceux qui étaient escomptés et conforté dans leurs positions les tenants de la ligne dure à Téhéran. En outre, la République islamique est très différente de la Corée du Nord et de l’Irak de Saddam Hussein, sans compter que, n’importe comment, la politique des Etats-Unis n’a pu l’amener à améliorer son comportement. L’Iran possède 10 % des réserves pétrolières connues et arrive en deuxième position mondiale pour ce qui est des réserves de gaz naturel : c’est donc un pays très riche qui tire quelque 85 % de ses recettes en devises de ses exportations de pétrole et qui engrange annuellement un milliard de dollars supplémentaire chaque fois que le prix du baril sur le marché mondial enchérit d’un dollar. Il se caractérise aussi par une société civile en effervescence et par un système politique complexe et diversifié. Son potentiel est immense : bon nombre de ses 70 millions d’habitants sont jeunes et nantis d’une solide éducation, et il se place en tête des pays du Proche-Orient pour ce qui est de l’utilisation de l’Internet (de 3 à 7 millions d’abonnés).

21. Cependant, il est aux prises avec de sérieuses difficultés économiques qu’il ne peut résoudre seul. Depuis la révolution islamique, en 1979, la valeur réelle du revenu par habitant a chuté de deux tiers environ. L’Iran est aussi le pays où le taux de toxicomanes dépendant des produits opiacés est le plus élevé du monde, et la corruption y pose un problème majeur. Les investissements étrangers directs restent bien en deçà du niveau enregistré dans tous les autres pays de la région. Une économie défaillante n’a pu créer suffisamment d’emplois, ce qui se traduit par un fort taux de chômage (il est estimé à 30 %, chiffre à comparer aux statistiques officielles, qui le situent à 16 %). Chez les titulaires de diplômes universitaires, il atteindrait jusqu’à 20 %. L’on voit que l’Iran a besoin d’un accès plus large aux marchés mondiaux et, partant, d’une association plus étroite avec l’Ouest.

22. Certains experts et décideurs préconisent le recours à des moyens militaires pour empêcher Téhéran de mettre au point des armes nucléaires. Le rapporteur reconnaît qu’il ne serait pas utile, en principe, de ne pas écarter complètement la « solution militaire » dès le début des négociations. Cela dit, l’état d’avancement du programme nucléaire de l’Iran ne pose pas une menace imminente et, toujours de l’avis du rapporteur, ne justifierait pas que des mesures militaires soient prises. Une intervention armée préventive ou préemptive contre des installations dont on sait ou dont on soupçonne qu’elles abritent des activités nucléaires pourrait détruire des infrastructures d’une importance névralgique. Cependant, les informations disponibles sur les installations nucléaires de l’Iran sont lacunaires.

23. A supposer qu’elle soit couronnée de succès, l’attaque d’installations nucléaires militaires ou supposées telles retarderait sans doute la constitution d’un arsenal atomique iranien, mais ne l’empêcherait pas ; qui plus est, elle ne ferait que renforcer l’Iran dans sa détermination à se doter de l’arme atomique et à se retirer du TNP. Lors des échanges diplomatiques en cours, M. Ahmadinejad a même menacé de procéder à ce retrait au cas où les pressions de la communauté internationale s’accentueraient. Aussi une intervention militaire serait-elle probablement « un succès tactique mais un échec stratégique », comme l’a dit Joe Cirincione, de la Carnegie Endowment. Le raid israélien de 1981 contre le réacteur nucléaire irakien Osirak a, en réalité, donné un coup d’accélérateur au programme nucléaire de Bagdad, de sorte qu’il s’en est fallu de peu que, dix ans plus tard, Saddam Hussein n’entre en possession de la bombe atomique.

24. Une action militaire contre le pays pousserait vraisemblablement ce dernier à livrer contre les attaquants une guerre asymétrique et à employer des moyens peu orthodoxes. Par exemple, l’Iran pourrait encourager des entités comme le Hezbollah et le Hamas – ou encore, les milices chiites en Irak – à commettre des attentats. Non content de compromettre l’aboutissement du difficile processus de stabilisation que la coalition sous commandement américain a engagé en Irak, il risquerait d’entraver gravement la reconstruction en Afghanistan. Même au prix de dégâts considérables pour sa propre économie, il pourrait menacer d’interrompre le trafic maritime dans le détroit d’Hormouz, que continue d’emprunter plus d’un tiers des acheminements de pétrole dans le monde. En outre, une intervention armée – fût-elle limitée dans son ampleur – provoquerait très vraisemblablement une vague de colère dans tous les pays musulmans.

25. L’Iran nourrit, sur le plan de la sécurité, des préoccupations légitimes qui doivent être prises en compte. Indépendamment des divergences actuelles quant à la conduite à suivre, il se considère entouré de nations inamicales et d’ennemis potentiels, ce qui ne facilite pas la conclusion d’un accord, quel qu’il soit. Pendant la guerre contre l’Irak, dans les années 80, il a été la cible de missiles balistiques et d’armes chimiques et a accusé les Occidentaux d’avoir pris le parti de Saddam Hussein. Aujourd’hui, les autorités de Téhéran sont préoccupées par la concentration de troupes américaines à l’ouest, à l’est et au sud du pays, même si cela ne concerne en rien ce dernier.

26. Un consensus international aussi large que possible face à la République islamique suppose des politiques cohérentes. Téhéran accuse les pays occidentaux d’« utiliser deux poids, deux mesures » lorsqu’ils acceptent que le Pakistan, l’Inde ou Israël se dotent de l’arme nucléaire et que, parallèlement, ils le menacent d’« excommunication » à cause de son programme nucléaire. Il met en avant, par ailleurs, l’exemple de la Corée du Nord, à qui les mêmes pays occidentaux offrent assistance et garanties de sécurité. Enfin, il évoque l’arrangement conclu au début du mois de mars de cette année lors de la visite de M. Bush à New Delhi, arrangement selon lequel l’Inde bénéficiera de savoir-faire et de combustible nucléaire américains pour son programme nucléaire civil. Malgré les critiques exprimées devant les membres de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN lors d’une visite effectuée à Oman dans le courant de cette année, il est important de signaler que l’Inde n’est pas partie au TNP.
VI. les prochaines etapes 

27. Téhéran a adopté un comportement très préoccupant. Malheureusement, les efforts diplomatiques ont été mal coordonnés dans le passé et une rhétorique virulente a pris le pas sur des négociations sérieuses. Selon le rapporteur, il aurait été préférable d’engager le dialogue sans poser de conditions préalables : plutôt que d’exiger de l’Iran qu’il cesse immédiatement ses activités d’enrichissement d’uranium, l’Union européenne aurait dû tout mettre en œuvre pour aboutir à un règlement en vertu duquel ce pays renoncerait à de telles activités. L’histoire montre que les démarches en faveur de la non-prolifération ont été les plus efficaces lorsque la communauté internationale, sous la houlette des Etats-Unis, a apaisé les craintes qui poussaient certaines capitales à se doter de l’arme nucléaire. Le plus souvent, ces craintes étaient liées à des menaces (supposées) d’origine extérieure, l’esprit de clocher de certains protagonistes intérieurs ou des raisons de statut.

28. Au moment où le rapporteur écrit ces lignes, la confrontation diplomatique qui oppose l’Iran à la communauté internationale et à l’ONU est en passe d’atteindre un seuil critique. En rejetant l’exigence – légalement contraignante – du Conseil de sécurité au sujet de l’arrêt des activités d’enrichissement, la direction iranienne a directement mis en question l’autorité de ce dernier. L’ONU doit réagir à ce défi. Le dilemme est toutefois que la communauté diplomatique veut un règlement diplomatique mais que les mesures à appliquer dans l’immédiat rendront une solution négociée moins vraisemblable. Si un arrangement diplomatique n’est pas possible, il faudra envisager des sanctions. Selon la presse, celles auxquelles on réfléchit actuellement visent spécifiquement le programme nucléaire iranien. Elles pourraient prendre la forme d’un embargo sur les ventes de technologie nucléaire et d’un refus de visa aux experts nucléaires comme à ceux de leurs compatriotes qui souhaitent étudier la physique nucléaire à l’étranger. L’étape suivante pourrait consister à limiter les déplacements des responsables gouvernementaux iraniens en dehors de leur pays, à geler les avoirs iraniens à l’étranger, à décréter un embargo sur les ventes d’armes et sur les articles à double application, à restreindre le nombre de vols commerciaux et à réduire les emprunts octroyés par la Banque mondiale. Cependant, si le Conseil de sécurité autorisait effectivement la prise de sanctions, celles-ci ne deviendraient effectives qu’au bout d’un certain temps, ce dont il faudrait tenir compte. Nous devons éviter tout « automatisme » qui entraînerait l’application de sanctions de plus en plus dures et ne laisserait aucune place à une solution diplomatique. Bien plutôt, nous devrions considérer les sanctions comme, avant toute chose, des mesures économico-diplomatiques destinées à inciter les autorités de Téhéran à se conformer aux décisions du Conseil de sécurité.

29. Ainsi qu’il est indiqué ci-dessus, la meilleure solution serait de parvenir à un accord négocié avec l’Iran au sujet du programme nucléaire de ce dernier. La communauté internationale a tout intérêt à ce que l’Iran mette un terme à toutes ses activités d’enrichissement d’uranium avant qu’il ne soit en mesure de produire des armes nucléaires. Dans cette optique, la meilleure solution diplomatique consisterait à exiger de ce pays qu’il suspende les activités en question, qu’il a récemment reprises, et qu’il ratifie le protocole additionnel sur les garanties. En outre, le Conseil de sécurité doit autoriser l’AIEA à procéder à des inspections approfondies en Iran, de manière à rétablir la confiance. Plus précisément, il conviendrait de prendre les dispositions suivantes à l’égard de ce pays.

A. Consolider le regime de non-proliferation nucleaire

30. Téhéran use à l’égard de l’AIEA et des UE-3 d’une argumentation très légaliste et répète – à bon droit, d’ailleurs – que ses accords avec la première et les seconds sont « volontaires et non contraignants ». Il a signé, sans le ratifier, le protocole additionnel à l’accord de garanties et c’est de sa propre initiative qu’il a accepté de l’appliquer.

31. L’AIEA doit être pourvue d’un mandat et d’une autorité sensiblement renforcés sur le plan de la vérification. Ses résolutions n’ont aucune valeur légale et seul le Conseil de sécurité peut l’autoriser à effectuer des inspections plus poussées. De même, il n’y a que le Conseil de sécurité qui puisse donner force de loi aux engagements pris en conférant l’autorité voulue à l’Agence, en vertu du   chapitre 7 de la Charte des Nations unies, et en demandant la suspension du programme nucléaire iranien.

32. Le régime de non-prolifération doit être amélioré et consolidé. Bien sûr, le TNP n’a pas complètement empêché la prolifération des armes nucléaires mais, somme toute, son bilan est assez flatteur. En fait, pendant près de 40 ans, il a contribué à convaincre des pays aussi disparates entre eux que la Suède, la Corée du Sud, le Brésil ou l’Ukraine que les avantages liés à la possession d’armes nucléaires ne justifiaient certainement pas les coûts inhérents à leur acquisition. Malheureusement, la communauté internationale tend à ne réagir qu’en cas de crise et à ne pas tirer d’enseignements – en tous les cas, pas autant qu’elle le devrait – des crises antérieures pour minimiser les risques de les voir se reproduire. Le rapporteur constate à regret que la Conférence de réexamen du TNP de 2005 n’a pu aboutir à un accord sur la consolidation du régime de non‑prolifération. Qui plus est, les participants au  « Sommet du Millénaire + 5 » que l’Assemblée générale de l’ONU a tenu à l’automne dernier n’ont pu produire une ligne de conduite unique concernant la non-prolifération ou le désarmement.

33. Bien qu’il soit, en tant que signataire du TNP, autorisé à utiliser la technologie nucléaire à des fins pacifiques et, notamment, à mener des activités d’enrichissement d’uranium, l’Iran doit accepter l’imposition d’un moratoire de cinq ans en matière d’enrichissement et de retraitement. Un tel moratoire serait le premier pas dans la direction d’un Traité sur l’interdiction de la production des matières fissiles et ôterait toute pertinence à l’argument de Téhéran selon lequel il fait l’objet d’un traitement différencié et injuste. S’il se révélait impossible de conclure un tel traité, nous pourrions envisager de créer des installations communes d’enrichissement d’uranium – installations qui seraient placées sous la surveillance de l’ONU –, solution de substitution à l’acquisition par des pays de leur propre technologie d’enrichissement. 
34. La consolidation du régime du TNP demanderait aussi l’adoption par le Conseil de sécurité d’une résolution s’inspirant de la proposition soumise par la France lors de la Conférence de réexamen de 2005, proposition qui obligerait tout signataire à remédier à une éventuelle contravention avant de se retirer du Traité. Le signataire en question serait également tenu de renoncer à tout avantage obtenu pendant la durée de son adhésion au TNP, y compris par le démantèlement et la restitution des technologies nucléaires acquises au cours de cette période.

35. L’Iran doit être prié de mettre un terme à toutes ses activités d’enrichissement et de conversion, certes, mais aussi d’arrêter ses essais de missiles balistiques à portée intermédiaire de la classe Shahab et de ne pas déployer ces engins.

B. Aider la societe civile et œuvrer à l’amelioration de la defense des droits de l’homme dans le pays

36. L’amélioration du bilan de l’Iran dans le domaine des droits de l’homme est aussi de notre intérêt. La société iranienne est fragmentée entre de multiples strates politiques, religieuses et militaires qui se répartissent le pouvoir. Dans le passé, les Etats-Unis et l'Union européenne ont exprimé à maintes reprises de « sérieux doutes » quant à l’intention du régime de Téhéran de respecter les droits de l’homme et les libertés fondamentales du peuple iranien. Selon un récent rapport d’Amnesty International
, le nouveau gouvernement ne s’est pas penché sur la question des droits de l’homme et semble, au contraire, avoir durci la répression depuis son arrivée au pouvoir, en août 2005.
37. Si nous plaidons pour l’introduction de réformes dans le « Grand Proche-Orient », nous ne pouvons ignorer l’Iran. Les Alliés perdraient leur crédibilité s’ils donnaient l’impression d’abandonner à leur sort les forces démocratiques qui œuvrent dans ce pays. Au vu du piètre bilan affiché par Téhéran au chapitre des droits de l’homme, nous devons entretenir en permanence un dialogue sur la société civile, la démocratie et, précisément, les droits de l’homme. Cela dit, nous devons admettre que l’avènement de la démocratie est une question de politique intérieure qui ne regarde que les Iraniens. L’Ouest doit bien évidemment venir en aide à ceux-ci, mais il ne saurait choisir leurs dirigeants à leur place. Nous devons, au contraire, tenter de contribuer à renforcer les institutions de la société civile iranienne, défendre, chaque fois que possible, le respect des droits de l’homme et ceux qui militent pour la démocratie dans le pays et faire en sorte qu’eux-mêmes et leur cause ne tombent pas dans l’oubli. L’ONU doit, elle aussi, se pencher sur le bilan des autorités iraniennes en matière de droits de l’homme : elle pourrait, par exemple, nommer un observateur spécial des droits de l’homme en Iran et inscrire la question à l’ordre du jour de chaque session annuelle de l’Assemblée générale.
C. Ouvrir avec l’Iran un dialogue politique elargi

38. L’un des grands obstacles à l’obtention de progrès dans les négociations est la profonde défiance de chaque camp au sujet des motifs du camp d’en face. Considérant les propos tenus à l’adresse de ses dirigeants politiques et religieux, d’une part, et les opérations militaires menées à proximité de ses frontières sous la conduite des Etats-Unis, d’autre part, le régime iranien se méfie énormément de l’Ouest en général et de Washington en particulier. En même temps, le soutien que Téhéran affiche à divers groupes terroristes et ses activités nucléaires poussent de larges couches de la communauté internationale à se garder des intentions réelles du pays. Si nous voulons une solution diplomatique et éviter un affrontement militaire, nous devons ouvrir avec l’Iran un dialogue politique élargi qui pourrait, avec le temps, déboucher sur l’adoption de mesures de confiance. Dans un premier temps, il faudra pour cela que diverses conditions soient remplies.

39. Notamment, Téhéran doit renoncer à sa rhétorique agressive à l’encontre d’Israël et reconnaître ce dernier. Il doit en outre cesser de faire obstacle au processus de paix au Proche-Orient et coopérer à l’entente israélo-palestinienne en persuadant le Hamas, le Hezbollah et d’autres organisations de renoncer au terrorisme et de s’asseoir à la table des négociations. 

40. En outre, les Alliés pourraient, comme indiqué au chapitre suivant, contribuer à l’ouverture d’un dialogue sur la sécurité et offrir leur coopération. Ils pourraient aussi travailler à une amélioration des rapports entre l’Iran, d’une part, et le Fonds monétaire international et la Banque mondiale, d’autre part, facilitant ainsi l’accès du pays aux marchés des capitaux internationaux. Qui plus est, dans l’esprit des propositions des UE-3, l’Union européenne pourrait faire profiter l’Iran de la technologie des réacteurs à eau sous pression. De plus, les sanctions existantes pourraient être levées : il s’agirait, pour les Etats-Unis, d’abroger la loi de 1986 sur les sanctions contre l’Iran et la Libye, encore qu’il puisse être difficile d’amener le Congrès à prendre une telle mesure. Plus généralement, et compte tenu du fait que le rôle de l’Union européenne se confine essentiellement aux domaines économique, technologique et diplomatique, le rapporteur se rallierait à l’idée de pourparlers directs entre Washington et Téhéran. Seuls les Américains sont à même de fournir, sur le plan de la sécurité, les mesures d’incitation immédiates que recherchent apparemment les dirigeants iraniens. Le rapporteur se félicite donc de l’appel lancé récemment par Richard Lugar, président de la commission sénatoriale des relations étrangères des Etats-Unis, en faveur d’une vaste réponse multilatérale.

VII. un role pour l’otan ?

41. Toute solution viable à la question du programme nucléaire de l’Iran passe par une étroite coopération transatlantique. Depuis sa naissance, en 1979, la République islamique est une pomme de discorde entre partenaires des deux rives de l’Atlantique. Cependant, la collaboration entre Alliés s’est grandement améliorée, ces derniers temps. Par exemple, l’administration Bush a commencé à soutenir les négociations des UE-3 et, en mars 2005, elle a retiré son veto à l’entrée de l’Iran dans l’Organisation mondiale du commerce et à la fourniture de pièces de rechange pour des appareils de l’aviation civile. Il n’existe toutefois pas de consensus allié à long terme autour de l’Iran. Aussi les partenaires transatlantiques doivent-ils améliorer d’urgence la consultation sur les politiques susceptibles d’amener Téhéran à renoncer à ses activités nucléaires et à adopter le comportement constructif d’un acteur de la scène internationale, faute de quoi les Alliés et leurs Partenaires devront mettre au point des mécanismes de contention et, le cas échéant, de dissuasion de ce pays.

42. Depuis le 11 septembre 2001, le golfe Persique et ses environs revêtent pour la sécurité euro‑atlantique une importance croissante. L’OTAN elle-même, en tant qu’organisation, et ses membres doivent ouvrir le dialogue avec l’Iran, pays d’une valeur stratégique qui partage l’une de ses frontières avec un Allié, la Turquie, tandis que la Force internationale d’assistance à la sécurité, constituée de troupes de l’OTAN, stationne sur le territoire de son voisin oriental, l’Afghanistan. Les nombreux problèmes – problèmes d’ordre ethnique, religieux, économique ou militaire, certes, mais aussi problèmes liés aux réfugiés, au trafic de stupéfiants, au terrorisme et au séparatisme – qui se posent en Afghanistan, en Irak et dans d’autres Etats de la région pourraient être abordés de façon plus efficace avec l'aide de l'Iran. En outre, les réserves pétrolières et gazières fournissent l'occasion de renforcer les liens économiques avec l’Iran.

43. Nous devons avoir pour double objectif d’offrir à l’Iran la reconnaissance officielle de son statut de protagoniste  légitime dans la région et de lui faire payer de plus en plus cher son éventuel refus de se conformer aux exigences de la communauté internationale. Les Alliés doivent chercher avant tout à persuader Téhéran d’abandonner son programme nucléaire et à prendre acte des intérêts de sécurité qu’il est fondé à défendre. Dès lors que l’OTAN développe ses relations avec les pays de la région, elle pourrait réfléchir à ouvrir avec les autorités iraniennes un dialogue sur des questions de sécurité ; cette démarche s’inscrirait dans un dialogue plus vaste, consacré au même thème, auquel pourraient prendre part tous les pays de cette partie du monde et qui pourrait déboucher sur un traité mutuel de non-agression. Plus précisément, des mesures de confiance et de sécurité pourraient prévoir, par exemple :

· l’échange d’observateurs lors d’exercices militaires et, singulièrement, la présence d’observateurs iraniens durant les exercices navals alliés et tout mouvement important de troupes à proximité des frontières iraniennes, tout comme celle d’observateurs alliés durant les exercices iraniens de grande envergure ;

· une coopération navale en mer, y compris la conclusion d’un accord sur les incidents en mer et la création d’une agence qui recueillerait des informations sur les risques maritimes à l’échelle de tout le Golfe ;

· enfin, l’ébauche d’un accord de maîtrise des armements rédigé sur le modèle du Traité sur les armes conventionnelles en Europe et destiné à limiter l’effectif des forces proches des frontières irano-irakienne et irano-afghane.

44. Mais, avant de pouvoir songer à ouvrir un dialogue sur la sécurité avec l’Iran, les Alliés doivent élaborer et adopter de commun accord un plan d’action envers ce pays. Le rapporteur suggère qu’à cet effet le Conseil de l’Atlantique Nord fasse office de forum de coordination entre membres de l’OTAN. Le CAN doit convenir de mesures d’incitation à l’égard de Téhéran, mais aussi de ripostes éventuelles pour le cas où la République islamique entendrait poursuivre l’exécution de son programme nucléaire.

45. Si les négociations à ce sujet échouent, l’Ouest doit être prêt à exercer des pressions diplomatiques et économiques. Des sanctions pourraient dissuader les Iraniens de poursuivre leur programme nucléaire, mais elles risquent d’être difficiles à orchestrer et donc, de se révéler vaines. Des sanctions « intelligentes » – ou ciblées – pourraient se révéler plus efficaces. L’accent doit être mis sur l’industrie énergétique iranienne et, plus spécialement, sur une restriction des investissements étrangers. Bien qu’il vienne au deuxième rang des membres de l’OPEP, l’Iran doit importer environ 50 % de sa consommation de pétrole, car ses raffineries ne peuvent traiter que 40 millions des 70 millions de litres nécessaires. Il consacre ainsi des milliards de dollars à l’importation de produits pétroliers, et sa consommation intérieure augmente d’environ 10 % chaque année. L’Iran doit donc moderniser ses raffineries et ses infrastructures pétrolières. Pour l’instant, seules les compagnies occidentales possèdent les connaissances et la technologie dont il a besoin à cet égard. Sans nouveaux investissements, le vieillissement des gisements pétroliers et une demande intérieure en progression forceraient l’Iran à devenir un importateur net de pétrole d’ici à 2010. L’Iran compte sur environ 5 milliards de dollars d’investissements étrangers par an pour moderniser ses sites d’exploitation sur la terre ferme et en ouvrir de nouveaux ; il a aussi besoin de 8 à 10 milliards de dollars pour développer ses sites en haute mer. Il faut souligner que l’objectif visé par la communauté internationale n’est pas de punir le peuple iranien au moyen de sanctions ni de renverser la République islamique. Les sanctions sont plutôt un moyen de dissuader l’Iran de poursuivre son programme nucléaire. 

46. Toute démarche en direction de Téhéran doit comporter un dialogue quant au fond avec d’autres alliés et amis et, en particulier, avec les pays du Golfe. Parvenir à un accord exhaustif avec l’Iran au sujet des questions évoquées plus haut n’est pas un jeu à somme nulle aux effets dommageables pour les intérêts et la sécurité de nos partenaires dans la région. Nous devons donc renforcer notre coopération avec ceux-ci dans tous les secteurs, dont les secteurs diplomatique, économique et militaire.

47. Une chose doit être claire, cependant : les débats au sein du CAN ne porteraient que sur des mesures diplomatiques et, éventuellement, économiques. L’OTAN ne doit pas discuter d’une action militaire contre l’Iran. Au cas où les autorités de Téhéran opposeraient une fin de non-recevoir aux offres de l’Alliance et conserveraient à l’égard de leurs voisins une attitude agressive, les Alliés pourraient songer à offrir des garanties de sécurité aux pays du Golfe. Mais, compte non tenu des activités menées dans le contexte de la lutte internationale contre des groupes terroristes actifs, le rôle de l’OTAN doit être essentiellement politique plutôt que militaire. L’OTAN pourrait aussi être un forum où nous mettrions au point des orientations communes avec nos partenaires et, plus spécialement, avec la Russie. A cet égard, le Conseil OTAN-Russie, mais aussi le Conseil de partenariat euro-atlantique pourraient convenir d’une politique intégrée envers l’Iran.

VIII. Conclusions

48. L’Iran a le droit de mettre au point une technologie nucléaire à des fins pacifiques et de faire reconnaître ses intérêts légitimes sur le plan de la sécurité. Cependant, ses politiques sont une source de graves inquiétudes pour la sécurité régionale et internationale : le programme nucléaire iranien contrevient aux dispositions de l’accord de garanties TNP, le soutien qu’apporte Téhéran aux groupes islamistes est une menace bien réelle pour les pays de la région comme du reste du monde, et ses violations des droits de l’homme demeurent un sujet de vive préoccupation.

49. L’Iran doit s’engager à coopérer sans réserve et dans la plus grande transparence avec l’AIEA pour régler toutes les questions en suspens. Dans l’immédiat, il doit, dans un geste de bonne volonté et à titre de mesure de confiance essentielle, ratifier et respecter scrupuleusement le protocole additionnel. De plus, il doit accepter de mettre un terme à toutes ses activités de conversion et d’enrichissement. Cette acceptation serait un premier pas vers la conclusion d’un Traité sur l’interdiction de la production des matières fissiles. L’Iran doit arrêter ses essais de missiles balistiques à portée intermédiaire de la classe Shahab et s’abstenir de les déployer.

50. L’Iran – et, singulièrement, son programme nucléaire – est un problème de sécurité prépondérant pour l’OTAN et ses pays membres. L’OTAN ‑ et, en particulier, le CAN – doit être le lieu où sera débattue la conduite à suivre et où sera forgé un solide consensus vis-à-vis de l’Iran. C’est en son sein que doit être élaboré un ordre du jour principalement diplomatique visant à associer sans attendre Téhéran et les autres pays de la région à un dialogue sur la sécurité. De surcroît, l’OTAN peut apporter une contribution substantielle à la sécurité et à la stabilité du golfe Persique. Si nous voulons faire un sort à l’idée selon laquelle l’Alliance n’est plus le tout premier des forums voués à la discussion des questions de sécurité transatlantique, l’OTAN doit parler de l’Iran. Si les Alliés ne peuvent se mettre d’accord sur ce point, c’est la crédibilité de l’Alliance qui s’en trouvera affaiblie.
_________________________
� 	Selon un rapport du Royal Institute of International Affairs (également connu sous le nom de Chatham House) publié le 23 août 2006, l’Iran est « le premier bénéficiaire de la guerre menée contre le terrorisme au Proche-Orient ».





� 	L’Inde et la Chine ont récemment annoncé – ou sont sur le point d’annoncer – la conclusion d’accords de plusieurs milliards de dollars portant sur des ressources en énergie : Pékin et Téhéran seraient à deux doigts de signer un accord de plusieurs milliards de dollars sur l’exploitation du vaste champ pétrolifère de Yadavaran, qui se situe dans le sud de l’Iran et dont les réserves en pétrole brut sont estimées à trois milliards de barils ; quant à l’Inde, elle a signé avec l’Iran un contrat de 21 milliards de dollars sur la livraison de 5 millions de tonnes de gaz naturel à compter de 2009. Par ailleurs, il est envisagé de construire un oléoduc qui relierait ces deux pays en passant par le Pakistan.





� 	Amnesty International : Iran : New Government Fails to Address Dire Human Rights Situation





